
CHAPITRE XX

L’ANGLETERRE — LES REFORMES DEPUIS {848

SOMMAIKE, — Gräce A sa silualion insulaire, Ü’Angleterre a echappe aux
convulsions du continent et pu developper sans Inquielude sa purs-
sance maritime et coloniate. A Tinterieur, elle a realise de nombreuz
Progres surloul dans son systeme dlectoralt

I. L5s REFORMES ELECTORALES. LA ÜONSTITUTION ANGLAISE.

Les hommes d’Etat anglais. — L’Angleterrea l’avantage
de garder un gouvernement dont le mecanisme simple assure
la continuelle victoire de l’opinion publique. L’aristocratie y
a conserve son influence gräce ä son esprit liberal toujours
en 6veil et attentif ä satisfaire les desirs legitimes de refor-
mes. Laborieuse, melde de pres aux travaux des champs,
voyageuse et laissant sur les grands chemins une foule de
prejuges, elle fournit quantite d’hommes capables de pren-
dre part au gouvernement. C’est du reste une aristocratie

ouverle dans laquelle peuvent entrer ceux qui se distinguent
par leurs talents et les services rendus au pays. L’Angleterre
n’a cesse d’avoir de vrais hommes d’Etat qui ont travaille
sans reläche ä sa prosperite et ä sa grandeur. En dehors de
CEUX que Nous avons dejä nommes, il faut eiter : lord Rus-

3, A lirc ou &amp; consulter : FscueL, La Constitution d’Angleterre (1863),
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